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1- LES ORGANISATEURS1- LES ORGANISATEURS

La DRAAF

La DREAL
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« La prise en compte de la biodiversité 
doit être intégrée dans la gestion 

forestière sous toutes ses formes, dans 
les documents de gestion et dans les 

pratiques sylvicoles. 
En effet, si une partie de la forêt est 
laissée en libre évolution, la grande 

majorité de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes est gérée pour produire du bois, 
matériau renouvelable par excellence, 

qui contribue à la lutte contre le 
changement climatique et au 

développement de l’emploi local.
Le projet « Les forestiers engagés pour la 

biodiversité » s'inscrit dans l'objectif de 
développer la prise en compte de la 

biodiversité dans le cadre d’une gestion 
forestière durable, intégrant les enjeux 

économiques, environnementaux et 
sociaux. »      

Michel Sinoir, directeur

« Au-delà d’un bien commun, la 
biodiversité est notre alliée : à travers 
l’accomplissement des cycles naturels, 

elle est le socle du fonctionnement des 
écosystèmes. Les forêts, réservoirs de 

biodiversité et supports de nombreuses 
activités humaines, en sont un exemple 

flagrant. Conserver la biodiversité en 
forêt, c’est permettre l’expression d’un 

écosystème fonctionnel, plus stable et 
plus résilient face aux perturbations, 

comme celles liées au changement 
climatique. C’est être utile à tous, 

bénéficiaires des services 
écosystémiques de la forêt. « Les 

forestiers engagés pour la biodiversité » 
est un travail collaboratif entre les 

structures naturalistes régionales et les 
représentants de la forêt. Évolutif, il 

permet d’avancer ensemble vers une 
meilleure prise en compte de la 
biodiversité dans l’exploitation 

forestière, donc vers une gestion plus 
durable de nos écosystèmes forestiers. »

 
Jean-Philippe Deneuvy, directeur

Nos missions

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement est le service régional des ministères de la 
Transition écologique (MTE) et de la Cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités (MCTRCT). Sous l’autorité 
du préfet de région et des préfets de départements, la DREAL 
participe à la mise en œuvre et à la coordination des politiques 
publiques de l’État en matière de :
développement et aménagement durable
transition écologique
lutte contre le changement climatique
préservation de la qualité des milieux (eau, air, sol), de la 
biodiversité et des paysages
prévention des pollutions, des risques et des nuisances
logement, construction et rénovation urbaine
transports et infrastructures
en recherchant la cohérence entre ces enjeux.

La DREAL contribue également à l’information, l’éducation des 
citoyens sur les enjeux du développement durable, à leur 
sensibilisation aux risques, et elle participe à l’émergence d’une 
économie verte et équitable.
Elle élabore ou co-élabore des documents-cadre, elle exerce 
directement diverses polices spéciales, elle émet des avis dans 
le cadre de procédures réglementaires, elle produit ou publie 
des données ou informations.

Nos missions

Placée sous l’autorité du préfet de région, la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est un 
service déconcentré du ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation. Elle est également un service territorial de 
FranceAgriMer. Sous l’autorité du Ministre chargé de 
l’agriculture, la DRAAF exerce l’autorité académique sur 
l’enseignement technique et supérieur agricole et met en 
oeuvre les enquêtes statistiques nationales.

Les missions de la DRAAF se déclinent dans les domaines 
suivants :
Compétitivité des secteurs agricole, agroalimentaire et 
forestier et développement des synergies entre performance 
économique et qualité environnementale en s’appuyant sur le 
projet agro-écologique ;
Valorisation des produits agricoles et forestiers par une 
politique de filière et une compétitivité renforcée des industries 
agroalimentaires ;
Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation, des animaux 
et des végétaux au service de la santé de nos concitoyens ;
Formations initiales et continues adaptées aux besoins 
d’une production agricole, alimentaire et forestière 
écologiquement et économiquement performante ;
Production de données, d’études pour éclairer les 
décisions.

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/%22%20%5Ct%20%22_blank
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/%22%20%5Ct%20%22_blank


2- L’IMPORTANCE DU ROLE DES FORESTIERS2- L’IMPORTANCE DU ROLE DES FORESTIERS
vis-à-vis de la biodiversitévis-à-vis de la biodiversité
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Dans le cadre d’une 
gestion durable, la forêt a 
des rôles économique 
(emploi), écologique 
(protection de la 
biodiversité, de la 
ressource en eau, contre 
certains risques naturels, 
atténuation du changement 
climatique…) et social 
(paysage, sports et 
loisirs…).

Les acteurs forestiers ont 
un  rôle  tout  particulier  à 
jouer  pour  la 
conservation  des 
habitats  et  des  espèces, 
qui est d’ailleurs rappelé 
dans le Code forestier.

Les forêts 
abritent 80 % de 
la biodiversité 
mondiale 
terrestre. 

source FAO
http://www.fao.org/3/ca7157fr/c
a7157fr.pdf
http://www.fao.org/state-of-fore
sts/2020/en/

Par ailleurs, la biodiversité, dans toutes ses composantes et échelles, permet le maintien de la 
fonctionnalité  des  écosystèmes  forestiers  et  leur  résilience, notamment face au défi du 
changement climatique. La  biodiversité  en  forêt  rend  ainsi  de  nombreux  services  aux 
forestiers : pollinisation, décomposition du bois mort, lutte contre les pathogènes, fertilité des 
sols…

Il est donc important de se préoccuper de la biodiversité en forêt, tant pour la préservation 
du patrimoine biologique que pour le maintien de  la  fonctionnalité et de la résilience des 
écosystèmes forestiers.

Extrait du Code forestier (article L.112-1)

Les forêts, bois et arbres sont placés sous la sauvegarde de la Nation, 
sans préjudice des titres, droits et usages collectifs et particuliers. Sont 
reconnus d'intérêt général :
1° La protection et la mise en valeur des bois et forêts ainsi que le 
reboisement dans le cadre d'une gestion durable ;
2° La conservation des ressources génétiques et de la biodiversité 
forestières ;
3° La protection de la ressource en eau et de la qualité de l'air par la forêt 
dans le cadre d'une gestion durable ;
4° La protection ainsi que la fixation des sols par la forêt, notamment en 
zone de montagne ;
5° La fixation du dioxyde de carbone par les bois et forêts et le stockage 
de carbone dans les bois et forêts, le bois et les produits fabriqués à partir 
de bois, contribuant ainsi à la lutte contre le changement climatique.
Il est tenu un inventaire permanent des ressources forestières de la 
Nation.

http://www.fao.org/3/ca7157fr/ca7157fr.pdf
http://www.fao.org/3/ca7157fr/ca7157fr.pdf
http://www.fao.org/state-of-forests/2020/en/
http://www.fao.org/state-of-forests/2020/en/


3- UN PROJET ISSU DU PRFB3- UN PROJET ISSU DU PRFB
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En Auvergne-Rhône-Alpes, le Programme  Régional  de  la  Forêt  et  du 
Bois  2019-2029  (PRFB) copiloté par la DRAAF et le Conseil Régional, 
souligne « l’importance capitale » de préserver la biodiversité. Il s’est 
fixé entre autres objectifs celui de préserver, restaurer et valoriser la 
biodiversité dans le cadre d’une gestion forestière multifonctionnelle. 
Celle-ci permet également la production de bois, matériau renouvelable 
par excellence, qui permet de faire vivre l’économie (63700 emplois non 
délocalisables en région Auvergne-Rhône-Alpes) et de prolonger le 
stockage de carbone.

Pour ce faire, le PRFB privilégie une approche écosystémique de la 
gestion de la biodiversité en forêt. Il s’agit de mettre en œuvre des 
modalités de gestions forestières neutres ou si possible positives pour la 
biodiversité.

En complément de cette approche par habitats, il est apparu nécessaire 
de porter une attention particulière sur les espèces dépendantes de la 
gestion forestière et dont la préservation de quelques individus est 
stratégique pour la conservation d’une population.

C’est la raison pour laquelle trois études ont été lancées en 2017, dans 
le cadre de la rédaction du PRFB :

« Prise en compte de la faune dans la gestion forestière » (Ligue pour 
la Protection des Oiseaux Auvergne-Rhône-Alpes, 2019)

« Synthèse des enjeux relatifs à la flore et aux habitats en forêt en 
Auvergne-Rhône-Alpes » (Conservatoires Botaniques Nationaux 
Alpin et Massif Central, 2019)

« Préserver et restaurer les ripisylves : un enjeu de biodiversité » 
(France Nature Environnement Auvergne-Rhône-Alpes, 2019). 

Ces études ont abouti à des préconisations  de  gestion  pour  une 
meilleure prise en compte des espèces et milieux menacés, dans le 
cadre  de  la  gestion  forestière.  Elles sont disponibles sur le site de la 
DRAAF (annexes 8 à 10) : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret,3112



4- LE PROJET «4- LE PROJET «  LES FORESTIERS ENGAGES POUR LA LES FORESTIERS ENGAGES POUR LA 
BIODIVERSITEBIODIVERSITE  »»
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Faisant suite à la réalisation de ces trois études, les forestiers ont 
souhaité disposer d’outils précis et concrets leur permettant de prendre 
en compte ces informations dans la gestion courante des forêts. 

C’est ainsi qu’une deuxième phase de travail a été engagée il y a un 
an  et  demi :  le  projet  « Les  forestiers  engagés  pour  la 
biodiversité ». 

Les préconisations issues des études mentionnées précédemment ont 
fait l’objet d’un travail  approfondi  de  la  part  des  naturalistes (Ligue 
pour la Protection des Oiseaux, Conservatoires Botaniques Nationaux du 
Massif Central et Alpin, France Nature Environnement ) et  des 
forestiers  publics  et  privés (ONF, CRPF, coopératives forestières, 
experts forestiers, gestionnaires forestiers professionnels), sous l’égide 
et avec le financement de l’État (copilotage DRAAF-DREAL).

L’ensemble de ces acteurs a co-construit (croisement des compétences 
naturalistes et en matière de gestion forestière ) des outils  concrets 
pour :
fournir des informations claires et localisées quant à la présence 
d’espèces ou de milieux emblématiques et menacés au sein des massifs 
forestiers
préciser des actions et des points d’attention permettant aux forestiers 
de mieux protéger ces espèces et ces milieux.

Ces  outils  permettent  aujourd’hui,  au-delà  des  obligations 
réglementaires  pré-existantes (réglementations liées aux espèces 
protégées, évaluation des incidences au titre du réseau Natura 2000,...), 
à  tous  les  acteurs  forestiers  qui  le  souhaitent (propriétaires, 
gestionnaires, entreprises de travaux…) de s’engager en faveur de  la 
biodiversité. 

Ils remplissent 3 objectifs, via des outils cartographiques associés à 
des fiches de prescriptions :

identifier les espèces de faune menacées et adopter les bons gestes 
et les pratiques adaptées (outil LPO, cf. zoom spécifique). Ce travail 
contribue notamment à l’amélioration de la prise en compte d’espèces à 
Plans Nationaux d’Actions portés par le ministère de la transition 
écologique et solidaire
identifier les espèces de flore menacées, les habitats naturels 
menacés, la localisation des forêts anciennes, et adopter les bons 
gestes et les pratiques adaptées (outil DREAL-CBN DATARA, cf. zoom 
spécifique)
prendre en compte les spécificités des ripisylves (boîte à outils FNE, 
cf. zoom spécifique).

Des outils 
concrets 
pour 
s’engager en 
faveur de la 
biodiversité

https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees


5- ZOOMS5- ZOOMS  : : 
L’outil «L’outil «  FauneFaune  » (LPO)» (LPO)

DOSSIER DE PRESSE – JANVIER 2021
LES FORESTIERS ENGAGES POUR LA BIODIVERSITE                                                                                                                                    7

Ce portail cartographique présente à l’échelle de mailles 
kilométriques, la présence soit avérée, soit probable, d’espèces 
forestières patrimoniales (actuellement disponibles pour les 
mammifères, l’avifaune, et les amphibiens-reptiles).

Les espèces sélectionnées ont été choisies en fonction de leur 
statut sur les listes rouges régionales et de leur sensibilité à la 
gestion forestière.

Les données utilisées pour la réalisation de ces cartes sont issues 
des bases de données naturalistes régionales (LPO, Chauve-Souris 
Auvergne, Groupe Mammalogique d’Auvergne, le Centre 
Permanent d’Initiative pour l’Environnement d’Auvergne).

Pour chaque maille, sont présentées :

les espèces observées ;

les espèces probablement présentes (espèces listées entre 
parenthèses). Cette probabilité a été calculée via une méthode 
statistique (Biomod2) en mettant en relation des données 
environnementales et les données de présence de l’espèce. 

les fiches de prescriptions associées pour permettre une 
meilleure prise en compte de ces espèces dans le cadre de la 
gestion forestière.

Ces fiches concernent : les chouettes forestières menacées, les 
amphibiens menacés, le Castor d’Eurasie, les chauves-souris 
forestières menacées, les espèces des milieux semi-ouverts, les 
pics menacés, les tétraonidés, l’avifaune des vieilles futaies.

Cette  carte  est  une  représentation  du  niveau  actuel  de 
connaissance des espèces dans  les  forêts d’Auvergne-Rhône-
Alpes.  Elle  est  susceptible  d’évoluer  en  fonction  de 
l’actualisation des connaissances.

Accéder 
à l’outil : 

https://aura-
partage.lpo.
fr/cartes/for
etaura/

https://aura-partage.lpo.fr/cartes/foretaura/
https://aura-partage.lpo.fr/cartes/foretaura/
https://aura-partage.lpo.fr/cartes/foretaura/
https://aura-partage.lpo.fr/cartes/foretaura/


L’outil «L’outil «  Flore – habitatsFlore – habitats  »»
CBNA/CBNMC - DREALCBNA/CBNMC - DREAL

DOSSIER DE PRESSE – JANVIER 2021
LES FORESTIERS ENGAGES POUR LA BIODIVERSITE                                                                                                                                    8

Cet outil permet de visualiser des données issues des 
Conservatoires Botaniques Nationaux Alpin et Massif Central :

présence connue d’espèces de flore (plantes vasculaires et 
mousses) et de communautés végétales à enjeux

habitats naturels patrimoniaux sensibles à la gestion forestière

forêts anciennes du Massif central. Photo CBN ; vieille forêt 
cantal

L’utilisateur peut sélectionner un secteur (requête parcellaire 
possible) pour interroger ces données et afficher les fiches de 
prescriptions sur les espèces ou habitats suivants :
bryophytes (mousses et hépatiques) menacées liées au bois 
pourrissant,
espèces végétales menacées particulièrement sensibles à la 
fermeture du milieu,
espèces végétales menacées particulièrement sensibles aux 
modifications du régime hydraulique,
espèces végétales menacées particulièrement sensibles à 
l’ouverture du milieu,
éviter la destruction directe d’espèces végétales menacées,
forêts anciennes,
peuplement à forte maturité biologique,
habitats forestiers rares et menacés.

Cette  carte  est  une  représentation  du  niveau  actuel  de 
connaissance  des  espèces  et  habitats  dans  les  forêts 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.  Elle  est  susceptible  d’évoluer  en 
fonction de l’actualisation des connaissances.

Accéder à l’outil : 

http://www.auvergne-rhone-
alpes.developpement-
durable.gouv.fr/forestiers-
engages-pour-la-
biodiversite-des-outils-
a18616.html



L’outil «L’outil «  RipisylvesRipisylves  » (FNE)» (FNE)
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Accéder à l’outil :
https://www.fne-aura.org/
ripisylves/

Ce projet réalisé par FNE avec le soutien et la 
compétence du CNPF et de l’INRAE a pour objectif de 
proposer des outils de diagnostic et d’amélioration de 
l’état écologique des ripisylves et de leur connectivité 
avec le réseau écologique existant.

Ces outils sont complétés par des supports illustrés de 
sensibilisation et de valorisation et s’adressent 
principalement aux structures de gestion des milieux 
aquatiques, aux propriétaires forestiers riverains et aux 
associations de protection de l’environnement.

Actuellement sont disponibles :

un  nouvel  indicateur caractérisant les capacités 
d’accueil de la ripisylve pour la biodiversité et sa 
connectivité au niveau longitudinal, transversal et 
paysager : 
l’Indice de Biodiversité et de Connectivité des Ripisylves
L’IBC Ripisylves est un outil simple, utilisable à toute 
période de l’année et sur une grande partie du territoire 
national.

un  guide de préservation des ripisylves qui propose 
des conseils et des actions à mettre en œuvre pour 
préserver ou restaurer une ripisylve, selon les moyens 
des acteurs qui souhaitent agir,

des  interventions, des prestations et des formations 
sont également proposées par FNE pour accompagner 
au mieux la prise en main de ces différents outils 
disponibles en accès libre.

https://www.fne-aura.org/ripisylves/
https://www.fne-aura.org/ripisylves/
https://www.cnpf.fr/n/le-centre-national-de-la-propriete-forestiere/n:1495%22%20%5Ct%20%22_blank
https://www.inrae.fr/%22%20%5Ct%20%22_blank
https://www.fne-aura.org/ripisylves/boite-a-outils/
https://www.fne-aura.org/uploads/2020/10/guide-de-preservation-des-ripisylves-2020.pdf


6- PRESENTATION DE CES OUTILS6- PRESENTATION DE CES OUTILS
Une webconférence spécifique à l’attention des forestiersUne webconférence spécifique à l’attention des forestiers
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La webconférence prévue le 26  janvier  2021  de  9h30  à  12h30 (cf. 
programme en annexe) est organisée afin de diffuser  l’information 
relative  à  ces  outils  auprès  des  acteurs  forestiers  régionaux 
(gestionnaires forestiers, propriétaires forestiers, entreprises de travaux 
et exploitants forestiers, établissement de formation forestière, services 
de l’État et établissements publics, chambre d’agriculture, parcs naturels 
régionaux et parcs nationaux, etc …).

L’animation de cette matinée a été confiée à Mme Maryline 
GENEVRIER (agence journalistique ELLE TONIC CIRCUS) et sera 
ponctuée de séquences interactives avec les participants.

La webonférence sera introduite par la DRAAF.

(Guillaume ROUSSET, directeur adjoint)

En première partie du séminaire, les 3 études menées dans le cadre 
du PRFB et les outils associés seront présentés par la LPO, les CBN 
Alpin et Massif central, la DREAL et FNE.

En seconde partie se tiendra une séquence d’échanges sur les 
perspectives d’utilisation de ces outils par les acteurs forestiers, avec à 
l’appui, des témoignages de représentants de la forêt publique (Office 
National des Forêts) et des forestiers privés (coopérative forestière, 
expert forestier). L’objectif de ces échanges est d’informer et de donner 
envie aux acteurs forestiers d’utiliser ces outils, tant pour la mise en 
place d’une gestion volontaire plus favorable à la biodiversité, que pour 
répondre à des obligations réglementaires.

La webconférence sera clôturée par la DREAL.

(Estelle RONDREUX, directrice adjointe)

Les journalistes intéressés sont invités à s’inscrire

auprès des chargées de communication de la DRAAF ou de la DREAL :

- DRAAF : Mme Paulette POILANE, 04 78 63 34 13 
paulette.poilane@agriculture.gouv.fr

- DREAL : Mme Camille LEROY, 04 26 28 64 36 
camille.leroy@developpement-durable.gouv.fr

26

mailto:paulette.poilane@agriculture.gouv.fr
mailto:camille.leroy@developpement-durable.gouv.fr


7- ET APRES LA WEBCONFERENCE7- ET APRES LA WEBCONFERENCE  ? ? 
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La journée sera valorisée via :

la mise en ligne des études et des liens vers les outils cartographiques (avec 
des tutoriels d’utilisation) sur les sites internet de la DREAL et de la DRAAF, 

la publication d’un article dédié en mars 2021 dans la revue technique du CNPF 
à destination des forestiers privés (« Parlons forêt en Auvergne-Rhône-Alpes »),

la production par la DRAAF en 2021 d’un film court pour illustrer cette journée 
sur le terrain, avec les témoignages des principaux intervenants de la 
webconférence et des exemples concrets (en cours de réflexion),

l’intégration de ces outils dans des formations métiers à destination des 
forestiers, restant encore à construire,

la diffusion des informations relatives à ces projets auprès des naturalistes, 
dans le cadre des réseaux de travail habituels. 

Les outils présentés seront évolutifs  (complément des données d’inventaires, 
amélioration de l’ergonomie en fonction des retours d’expérience des 
utilisateurs...)

Ils seront intégrés à terme dans un pôle « interactions Homme biodiversité » 
qui sera développé en 2021 dans le cadre du futur Observatoire régional de 
la biodiversité (ORB), plate-forme régionale de diffusion et de valorisation de la 
connaissance sur la biodiversité, piloté par un collectif régional Etat-Région. 
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CONTACTS PRESSE

DRAAF : Mme Paulette POILANE
04 78 63 34 13

paulette.poilane@agriculture.gouv.fr

DREAL : Mme Camille Leroy
04 26 28 64 36

camille.leroy  @developpement-durable.gouv.fr  
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